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Tonnerre, le 22 mars 2017 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

J'ai l'honneur de vous convier à la réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes 

« Le Tonnerrois en Bourgogne » qui se tiendra le : 

Mardi 28 mars 2017, à 19h00 

à la salle polyvalente 

59, Grande rue - 89160 ANCY LE FRANC 

 

L’ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

 

AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  

- Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 16 février 2017 

 

FFIINNAANNCCEESS  

- Adoption des comptes de gestion et comptes administratifs 2016 (présidence de séance dédiée) 

- Budgets 2017 

- Vote des taux (fiscalité additionnelle et fiscalité professionnelle unique) 

- Attribution des subventions et participations 

- Subvention d’équilibre entre budgets communautaires 

- Mise en place du paiement par prélèvement(s) automatique(s) 

 

AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  ––  IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  

- Création d’une nouvelle pépinière dans le bâtiment SEMAPHORE et demandes de subventions 

--  Construction d’un conservatoire mutualisé et demandes de subventions  

--  Réalisation d’un plateau technique / développement durable et demandes de subventions  

  

EECCOONNOOMMIIEE  

--  Adhésion à DEFI’SON  

- Conventions d’utilisation de pylône avec les conseils départementaux de l’Yonne et de la Côte d’Or, 

ainsi qu’avec la Sté TOWERCAST (2 délibérations) 

- Convention de mise à disposition de génie civil au profit d’ORANGE 

 

DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  

- SPED - Installation de Stockage de Déchets Inertes : Règlement intérieur et tarification du service 

- Demande de subvention auprès de l’ADEME pour l’acquisition de chalets de compostage 

 

SSCCOOLLAAIIRREE  

- Carte scolaire de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne 

- Règles de dérogation 

- Transfert de subvention du Conseil Régional pour l’école des Prés-Hauts 

- Représentation au conseil d’administration du collège A. Minard de Tonnerre 
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QQUUEESSTTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  

- Information du conseil (3 décisions) 

- Politique communautaire en matière d’OPAH-RU (question de Mme Coelho du 15/02/2017) 

- Bilan de la gestion des déchets (idem) 

- Procédure de « retrait » engagée par la commune de Viviers (M. Baudoin ; 21/03/2017) 

 

 

Une note synthétique est jointe à la présente convocation ainsi que les documents supports ou projets 

d’actes s’il y a lieu. 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes plus cordiales salutations. 

 

 

 

La présidente de la Communauté de Communes 

Le Tonnerrois en Bourgogne 

 

 

Anne JERUSALEM 

 

 

 

 

En cas d’empêchement, merci de transmettre la convocation à votre suppléant ou de remettre un 

pouvoir à un autre délégué titulaire. 


